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AFFRONTER LE GOUVERNEMENT MACRON-ATTAL-DARMANIN POUR OBTENIR LE RETRAIT 

INTÉGRAL DE LA LOI « IMMIGRATION » ! 

Le 19 décembre, à l’issue d’un parcours législatif tumultueux, le projet de loi dit « immigration », dans sa version la plus 

réactionnaire issue du Sénat, était adopté par l’Assemblée nationale grâce à une majorité de voix de députés Renaissance, 

Horizon, Les Républicains et Rassemblement National.

Le RN en rêvait, Macron l’a fait ! 

Lorsque le projet de loi est présenté au Sénat en février 

2023, sa commission des lois durcit le projet ; il porte à la 

fois sur l’immigration et l’identité nationale, piochant dans 

le programme du RN. Cette loi constitue une nouvelle 

offensive ultra réactionnaire, raciste, directement dirigée 

contre la fraction immigrée du prolétariat et de la jeunesse : 

rétablissement du délit de séjour irrégulier, expulsions 

facilitées, mise en place de quotas migratoires, remise en 

cause du droit du sol, instauration d’un délai de carence 

pour le bénéfice des droits sociaux concernant les étrangers 

en situation régulière, ce qui est une préférence nationale 

qui ne dit pas son nom, ou encore l’application généralisée 

de la hausse de plusieurs milliers d’euros des frais 

d’inscription pour les étudiants extra-européens, permise 

par F. Vidal déjà en 2019.  

De ce point de vue, c’est indéniablement une victoire 

idéologique et politique du Rassemblement National. En 

2017 et en 2022, les dirigeants syndicaux de la CGT, la 

FSU, l’UNEF (…) ont appelé à voter Macron pour « faire 

barrage » au RN : le barrage s’est en réalité révélé être un 

marchepied ! 

Macron veut tourner la page sur la loi immigration… 

Pour ce faire, G. Attal a été nommé premier ministre : Attal, 

qui s’est distingué avec la mise en place du SNU, par son 

offensive raciste sur le terrain de l’interdiction de l’abaya, 

et qui vient d’annoncer une entreprise de pulvérisation du 

collège. Avant même que l’on connaisse le nouveau 

gouvernement, il a tenu à confirmer G. Darmanin dans son 

poste de ministre de l’intérieur : celui-là même qui a porté 

la loi « immigration » ! Attal s’est alors immédiatement 

rendu avec ce dernier dans un commissariat − le jour du 

procès de Théo, un jeune rendu infirme par des policiers − 

pour déclarer : « les Français attendent de la sécurité, la 

sécurité c’est les policiers ». Encore plus à fond sur les 

terres du RN ! L’acte de naissance de ce gouvernement, 

c’est la continuité politique totale avec la loi 

« immigration ». 

Mais le chapitre n’est pas terminé ! 

L’adoption définitive de cette loi constituerait pour les 

étudiants étrangers et pour l’ensemble des travailleurs 

immigrés une violente atteinte à leurs conditions 

d’existence et de travail. Elle constituerait plus 

généralement une défaite politique pour l’ensemble du 

prolétariat et de la jeunesse et ouvrirait la voie aux 

prochaines offensives. Et c’est pourquoi, au sein de la 

jeunesse notamment, il existe un profond rejet de cette loi 

et une interrogation : comment est-il encore possible 

d’arracher le retrait de ce projet de loi ? 

Le gouvernement recourt au Conseil constitutionnel et 

au dialogue social pour surmonter la crise 

Il n’y a strictement rien à attendre du Conseil 

constitutionnel qui doit se prononcer le 25/01. L'adoption 

grâce aux voix du RN d'un texte aussi réactionnaire est une 

épine dans le pied du « front républicain » et du dialogue 

social. Le gouvernement Attal cherche à tout prix à recevoir 

les dirigeants syndicaux afin de pouvoir se couvrir de la 

légitimité du « dialogue social ». C’est pourquoi Macron 

attend du Conseil constitutionnel qu’il « arbitre », en 

évacuant éventuellement certaines mesures de la loi, en 

particulier les plus pénalisantes pour le fonctionnement de 

l’Université.  

La déclaration de l’intersyndicale de l’ESR du 10 janvier 

indique après une analyse tout à fait juste du projet de loi : 

« Pour nos organisations […] il n’est pas possible que 

l’ensemble de cette loi, qui reprend les thèses et les 

revendications historiques de l’extrême droite comme la 

préférence nationale, soit mise en œuvre ». Le texte se 

conclut par l’exigence du retrait pur et simple mais est 

précédé d’un appel à ce que cette loi « ne soit pas 

promulguée ». 

Il faut le dire clairement : réclamer que l’ensemble de la loi 

ne soit pas mise en œuvre, c’est précisément s’en remettre 

au Conseil constitutionnel pour qu’il censure certaines 

mesures et c’est précisément ce que souhaite Macron !  

Affronter le gouvernement Macron-Attal-Darmanin 

D’ici à l’examen au Conseil constitutionnel, il existe une 

mince ouverture pour combattre cette loi raciste et en 

obtenir le retrait intégral et immédiat !  

Pour l’arracher, il faut affronter le gouvernement Macron-

Attal-Darmanin. Cela implique de refuser de lui donner la 

moindre légitimité. Les dirigeants des syndicats ouvriers et 

étudiants doivent boycotter toutes discussions avec ce 

gouvernement : aller chez Attal, ce serait entériner la loi 

« immigration » !  

Au contraire, il faut que les dirigeants syndicaux organisent 

le combat centralisé. Ce ne sont pas des manifestations 

impuissantes, comme celles qu’ils ont prévues partout en 

France le 21 janvier, qui permettront d’obtenir satisfaction.  

Seule l’organisation d’une manifestation nationale, 

centrale, dans l’unité, à Paris, au siège du pouvoir, à 

l’appel des organisations syndicales et des partis qui se 

réclament des intérêts des travailleurs, peut faire plier 

le gouvernement ! 
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